
Fiche de données de sécurité 
 
Date de publication : 13 Octobre 2016 

 

Section 1 : Identification de la substance / du mélange et de la société / entreprise. 

1.1 Identifiant du produit 

Nom du produit Carbonate d’hydrogène de potassium 

Autres noms (Bicarbonate de potassium) 

N° CAS 298-14-6 

Numéro d’index  

N° CE 206-059-0 

Code produit PB- 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes des substances ou du mélange et utilisations      

déconseillées 

Utilisation du produit 
Produits chimiques de laboratoire, fabrication de substances, R&D 
scientifique 

1.3 Coordonnées du fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Entreprise Intra-laboratories 

Adresse Unité 5 Devonshire Meadows, Broadley Park Road, Plymouth, PL6 7EZ 

Web www.intralabs.co.uk 

Téléphone 01752 724109 

Fax N/A 

Courriel admin@intralabs.co.uk 

Téléphone d’urgence 09 h 00 – 17 h 00               01752 724109 
24 heures                     112          

 

Section 2 : Identification des dangers. 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 

2.1.1 Classification – 
67/548/CEE 
 

Pas une substance ou un mélange dangereux 

2.1.2 Classification – CE 
1272/2008 
 

206-059-0 

 



2.2 Eléments d’étiquetage 

Pictogrammes de danger  

Mot de signalisation  

Mention de danger Pas une substance ou un mélange dangereux 

Déclaration de précaution  

 

Section 3 : Composition / informations sur les ingrédients. 

3.1 Substances 

 67/548/CEE/199/45/CE 

Nom chimique Numéro 
d’index 

N° CAS N°EINECS Classification Conc 

Potassium 
Hydrogène 
Carbonate 

 298-14-6 206-059-0  99,5 

 CE 1272/2008 

Nom chimique Numéro 
d’index 

N° CAS N°EINECS Classification Conc 

Potassium 
Hydrogène 
Carbonate 

 298-14-6 206-059-0 Pas une substance ou un 
mélange dangereux 

99,5 

 

Section 4 : Mesures de premiers secours 

4.1 Description des mesures de premiers secours 

Inhalation : 
Déplacer la personne exposée à l’air frais. Si la respiration s’arrête, 
pratiquer la respiration artificielle. 

Contact avec les yeux : 
Rincer immédiatement et abondamment à l’eau pendant 15 
minutes en maintenant les paupières ouvertes. Consulter un 
médecin. 

Contact avec la peau : 

Retirez immédiatement tous les vêtements et chaussures 
contaminés, sauf s’ils sont collés à la peau. Laver immédiatement 
avec beaucoup d’eau et de savon. Consulter un médecin si 
l’irritation ou les symptômes persistent. 

Ingestion : 
NE PROVOQUEZ PAS DE VOMISSEMENTS. Ne jamais rien donner par 
la bouche à une personne inconsciente. Rincez-vous soigneusement 
la bouche. Consulter un médecin. 

Informations générales :  
Si vous ne vous sentez pas bien, consultez un médecin (montrez 
l’étiquette si possible). 

 



Section 5 : Mesure de lutte contre l’incendie 

 

5.1 Moyens d’extinction 
Utiliser des mesures d’extinction adaptées aux 
circonstances locales et au milieu environnant. 

5.2 Dangers particuliers résultant des 
substances ou du mélange 

Aucune donnée disponible 
 

5.3 Conseils aux pompiers Porter un équipement respiratoire approprié si nécessaire 

 

Section 6 : Mesure à prendre en cas de rejet accidentel 

 

6.1 Précautions individuelles, 
équipement de protection et 
procédures d’urgence 

Porter des vêtements de protection appropriés. Eviter de 
respirer les vapeurs, le brouillard ou le gaz. Eviter la 
formation de poussière. Assurer une ventilation adéquate 
de la zone de travail. Evacuer le personnel vers une zone 
sûre. 

6.2 Précautions environnementales 

Empêcher tout autre déversement si cela en présente 
aucun danger. Ne pas laisser le produit pénétrer dans les 
égouts. 
 

6.3 Méthodes et matériaux de 
confinement et de nettoyage 

Evitez de soulever la poussière. Balayer. Transférer dans des 
contenants appropriés et étiquetés pour l’élimination. 

 

Section 7 : Manipulation et stockage 

 

7.1 Précautions à prendre pour une 
manipulation sûre 

Manipuler conformément aux bonnes pratiques d’hygiène 
et de sécurité industrielles. Eviter la formation de poussière. 
Assurer une ventilation adéquate de la zone de travail. 
 

7.2 Conditions pour un stockage sûr 
y compris les éventuelles 
incompatibilités 

Stocker dans un endroit frais et sec. Garder le récipient 
hermétiquement fermé. 
 

 

Section 8 : Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1 Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites d’exposition 

Carbonate d’hydrogène de 
potassium 
N° CAS : 298-14-6 

Long terme (8 heures TWA) Court terme (période de 15 min STEL) 

Ppm N/A N/A 

Mg/m3 N/A N/A 



8.2 Contrôle de l’exposition 

Contrôle techniques appropriés Manipuler conformément aux bonnes pratiques d’hygiène 
et de sécurité industrielles. Se laver les mains avant les 
pauses et à la fin de la journée de travail. Assurer une 
ventilation adéquate de la zone de travail. 
 

Protection des yeux et du visage 
 

Lunettes de sécurité approuvée. Ecran facial le cas échéant. 
 

Protection de la peau et des mains Porter des vêtements et des gants de protection appropriés. 

Protection respiratoire 
 
 

Lorsque l’évaluation des risques montre que c’est 
nécessaire, utiliser un masque de type anti-poussière ou un 
appareil respiratoire 

 

Section 9 : Propriétés physiques et chimiques 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques de base 

Etat : Solide 

Couleur : Blanc 

Point de fusion °C : Aucune donnée disponible 

Point d’ébullition °C :  Aucune donnée disponible 

Densité relative g/cm3 : 2,17 

Formule chimique : KHCO3 

Poids moléculaire g/mol : 100,12 

 

Section 10 : Stabilité et réactivité 

 

10.1 Réactivité Aucune donnée disponible 

10.2 Stabilité chimique Stable dans des conditions normales 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses Aucune donnée disponible 

10.4 Conditions à éviter  Aucune donnée disponible 

10.5 Matériaux incompatibles Aucune donnée disponible 

10.6 Produits de décomposition dangereux Aucune donnée disponible 

 

Section 11 : Informations toxicologiques 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë Aucune donnée disponible 

Mutagénicité des cellules germinales Aucune donnée disponible 

Cancérogénicité Aucune donnée disponible 

Toxicité pour la reproduction  Aucune donnée disponible 

 



11.2 Informations toxicologiques 

Carbonate d’hydrogène de potassium Oral Rat LD50 mg/kg : 2000 

 

Section 12 : Informations écologiques 

12.1 Toxicité 

 Toxicité pour les daphnies et autres vertébrés aquatiques 

Carbonate d’hydrogène de potassium CE50 D D Dap du magna : 630 
(Puce d’eau) mg/L – 48 h 

 

Section 13 : Considérations relatives à l’élimination 

 

Information générales Eliminer conformément à toutes les réglementations 
locales et nationales. 
 

Méthodes d’élimination Contacter une entreprise d’élimination des déchets 
agréée. Eliminer ce produit et son récipient dans un 
centre de collecte des déchets dangereux ou 
spéciaux. 
 

 

Section 14 : Informations sur le transport 

ARD/RID  

14.1. Numéro ONU :  

ADR/RID:     IMDG:  

IATA:  

14.2 Nom d’expédition approprié de l’ONU : Carbonate d’hydrogène de potassium  

14.3. Classe(s) de danger pour le transport :  N/A  

14.4. Groupe d’emballage :  

14.5 Danger pour l’environnement :  

ADR/RID: non     IMDG Polluant marin : non    IATA: non 

 

Section 15 : Informations réglementaires 



15.1 Réglementation / législation en matière de sécurité, de santé et d’environnement 

spécifique à la substance ou au mélange. 

Réglementation Etiquetage conformément au règlement (CE) n° 1272/2008. 

 

Section 16 : Autres informations 

16.1 Autres informations 

Texte des phrases de risques de la Section 3 

Pas une substance dangereuse 

ou Pas une substance ou un mélange dangereux 

 

Texte des mentions de danger de la Section 3 

Pas une substance ou un mélange dangereux 

 

16.2 Plus d’informations 

Plus 
d’informations 

Les informations fournies dans cette fiche de données de sécurité sont 
uniquement destinées à servir de guide pour l'utilisation, le stockage et la 
manipulation du produit en toute sécurité. Ces informations sont correctes au 
mieux de nos connaissances et de nos convictions à la date de publication, mais 
aucune garantie n'est donnée quant à leur exactitude. Ces informations ne 
concernent que le matériau spécifique désigné et peuvent ne pas être valables 
pour ce matériau utilisé en combinaison avec d'autres matériaux. Breckland 
Scientific Supplies Limited ne pourra être tenu responsable de tout dommage 
ou blessure causé par ce produit et ne dispense pas les utilisateurs finaux 
d'effectuer leur propre évaluation des risques sur le lieu de travail et pour un 
usage spécifique. 
 

 


